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2022, une année d’élections !

EDITO

Après les présidentielles et les législatives, ce sera au tour des élections
professionnelles le 8 décembre prochain dans les trois versants de la Fonction
Publique.
Depuis le 6 décembre 2018, date des dernières élections professionnelles, nous
avons vécu ensemble bon nombre de chamboulements dans notre collectivité,
mais aussi dans nos vies.
Un changement d’exécutif, l’application des 1607h, les réorganisations
successives, la mise en place du RIFSEEP… tout cela agrémenté par une
pandémie qui a éloigné pendant plus de deux ans certains de nos collègues à qui
je souhaite un bon retour parmi nous.

Durant ces quatre dernières années, malgré les positions de l’administration et
l’attitude de certaines OS, rien ne nous a empêché d’exprimer clairement notre
détermination à défendre les intérêts de tous les agents, nous avons œuvré au
quotidien pour porter vos revendications individuelles ou collectives, nous avons
accompagné celles et ceux qui nous ont sollicités, nous vous avons informés au
travers de nos tracs et nos tournées.

Nous, agents de la Fonction Publique Territoriale, agents de Montpellier
Méditerranée Métropole, nous ne sommes pas que des matricules, nous
sommes des femmes et des hommes avec un visage, et nous avons des droits, et
c’est cela que FO 3M a toujours farouchement défendu et continuera à faire.
Je remercie celles et ceux qui nous accompagnent depuis des années et merci à
celles et ceux qui viennent de nous rejoindre. Merci pour votre confiance… 
Enfin, je remercie les membres du bureau qui m’accompagnent tous les jours
ainsi que les élus (es) CT, CHSCT, CAP qui nous ont représentés durant ces quatre
années.
Pour que notre combat, nos actions, notre résistance continuent, rejoignez-nous
sur nos listes et…

N’oubliez pas le 8 décembre, on vote FO… On fait voter FO !

#2022ENFORCE



2021...
2021, une année transitoire en marche forcée
Installé en juillet 2020, le nouvel exécutif a souhaité enclencher une profonde
refonte du fonctionnement interne de notre collectivité . Si le deuxième
semestre de 2020 fut d'avantage consacré à un état des lieux et à une première
prise de contact avec le nouvel élu délégué aux RH et le DGS fraîchement
nommé, le premier semestre 2021 fut très intense.
Le retard pris par la collectivité sur de nombreux dossiers complexes l'a
conduite à multiplier les réunions et les instances. Alors que de nombreuses
administrations ont pris le temps de la réflexion, de la concertation et de
l’éventuelle nécessité de négociation,  ce ne fut pas totalement le cas dans
notre collectivité. Les dossiers ont été menés au pas de course pour répondre à
des délais légaux,  pour la plupart déjà dépassés depuis plus d'un an !
Même si nous reconnaissons la volonté de la collectivité de renouer un
dialogue inexistant depuis plusieurs années, force est de constater que les
mauvaises habitudes ont parfois la vie dure.
Force Ouvrière Montpellier Métropole déplore plus particulièrement un
manque de transparence notamment sur des données chiffrées et un
rythme trop soutenu ne permettant pas une réelle concertation et encore
moins de vraies négociations. 

2022...

2022...et ça continue encore et encore )))-;

Si l'année 2021 était transitoire, l'année 2022 est une confirmation...
La confirmation qu'au delà de toute considération politique, l'exécutif a décidé
de faire figure de bon élève quand il s'agit d'appliquer stricto sensu la loi de
transformation de la Fonction Publique. Après les LDG et les 1607H, l'année
2022 est celle du RIFSEEP... Si le niveau de dialogue social avait repris quelques
couleurs en 2021, force est de constater que dès qu'on aborde l'épineux sujet
des primes, l'administration retombe dans ses travers préférant écarter les OS
des sujets les plus sensibles comme la répartition des postes dans les groupes
de fonctions, les bonifications, les niveaux d'expertises...ou encore la ponction
de l'IFSE en cas de maladie !!! FO3M reste mobilisé sur tous ces sujets et
entend bien reprendre les discussions, de gré ou de force, pour plus de
justice sociale

En bref



Denis Savoye
Membre du bureau
Membre du CT

Représentativité

A FO3M, nous souhaitons que l'échange et la discussion soit au coeur de nos décisions. C'est
pourquoi l'ensemble des membres du conseil syndical élus par les adhérents en Assemblée
Générale, prennent tous leur place au sein de notre bureau. Certains, quand ils le peuvent, 
 décident de s'investir davantage dans le syndicat; ils prennent alors des fonctions de secrétaire,
d'archiviste, de trésorier, en tant que titulaires ou suppléants.
Mais les membres sans fonctions spécifiques sont également sollicités. Ils participent à toutes les
décisions du syndicat (positions en instances, communications, revendications, modifications
statutaires....) et militent auprès des agents en se déplaçant sur les différents sites et services.

Edwige Hernandez
Secrétaire Générale
Permanente syndicale
Membre du CT
Membre de la CAP
Commission de réforme

Céline Millet
Secrétaire Générale adjointe
Permanente syndicale 
Membre du CT
Membre du CHSCT

Cyril Rossito
Trésorier
Membre actif 
Chargés des tournées piscines, pôles DAT

Nafisa Lounissi
Trésorière adjointe
Membre active
Chargée du suivi comptable

Guilhem Laguarda
Membre du bureau
Membre du CT

Thierry Nofares
Membre du bureau
Interlocuteur retraite

Stéphane Bertaux
Membre du bureau
Membre du CHSCT

Conseil syndical / bureau au cœur des décisions

FO3M présent dans chaque instance

Comité technique : 

CHSCT : 

Edwige Hernandez, Guilhem Laguarda, Céline Millet, 
Denis Savoye, Karine Bernard

Céline Millet, Karine Bernard, Rémy Lascols, Stéphane Bertaux

CATÉGORIE B : Stéphane BERTAUX (Titulaire)   Gilles GUY (suppléant)

CATÉGORIE C : Edwige HERNANDEZ (Titulaire – GH 2)  Nafisa LOUNISSI (Titulaire – GH 1) 
Denis SAVOYE (Suppléant –GH 2)  Michaël PARENTINI (Suppléant – GH 1)

CAP

Céline MILLETCATÉGORIE A :



CT du 21 janvier 2021 : Avancement échelon spécial / Présentation du TEE  /
Expérimentation nouvelle modalité encadrement piscine  / Prévisionnel fermeture des
piscines / Réorganisation SGDV / PEP S Réorganisation / Permanences 2021

CT du 18 mars 2021 : Dir Relations instit et évènementiel / Organigrammes DDEE / DST
Permanences 2021 / Logement de fonction site HELIOS / Plan d'actions égalité F H /
Présentation du TEE  / Régie techniques piscines / Parc Gérard Bruyère / Cimetière
métropolitain / Fermetures et permanences 2021 / Médiathèques point d'information /
DPVD Régie collecte modification horaire / Création unité num ICC / Orga. service relations
presse et médias

CT du 05 mai 2021 : Lignes Directrice de Gestion Critères CAP

CT du 27 mai 2021 : Modification Règlement Intérieur CT / Réorganisation de
l’Administration / Réorganisation Dir Mobilités / Restructuration Zola Organisation cible / PRA
Médiathèques / Présentation du TEE / Adhésion Pole Emploi / LDG GPEEC – déclinaisons

CT 24 juin 2021 : Lignes Directrice de Gestion Critères GPEEC

CT du 1er juillet 2021 : Mise en place des 1607 H / Pise en place du télétravail / Horaires
d'été PEP’S DSPET PEP’S  / Evolution de la compétence Eaux Pluviales DSPET
PEP’S/DA2T/PLUVIAL  / Ajustements d’organisation de la DEA DSPET DEA  / Organigramme du
CRR DCP CRR  / Organisation de l’accueil du nouveau CRR DCP CRR  / Horaires d'été piscines
(plan canicule) Sports Piscines  / Point d'étape projet d‘expérimentation sur l’encadrement de
2 piscines  / Présentation du TE

CT du 16 septembre 2021 : Création de services communs  DGD et Pôle solidarité / Mise à
jour logements de fonction / Modification exceptionnelle horaires Musée Fabre / Fiche RH
ASA syndicales / Présentation du TE

CT du 23 septembre 2021 : Prime d'Intéressement Collectif (PIC)

CT du 1er octobre 2021 : Rapport Social Unique (ex. REC)

CT du 2 décembre 2021 : jours de fermeture 202 du Musée Fabre / Statut régie unique eau
et assainissement / Modification du mode d'exploitation plateforme de Grammont / PCI /
Critères de mise en œuvre de la Prime d'Intéressement Collectif (PIC) / Présentation projet
Passerelle

CT du 10 décembre 2021 : convention prestation parc auto Ville-3M / Mise en place de la
nouvelle organisation de l'administration / Modification des conventions de services
communs / Ecolothèque application des 1607H / Aires d'accueil des gens du voyage
application des 1607H  / Régie de collecte application des 1607H 

CT du 17 décembre 2021 : 
      application des 1607H pour Médiathèques 
      / Piscines / Régie traitement air et eau / 
      Stade / Palais des sports / Cité des arts 

Le Comité Technique en 2021
Les instances

FO3M s'est toujours opposé aux 1607H et c'est
donc en toute cohérence avec ce positionnement
que FO3M a voté CONTRE toutes les propositions
de mises en application des 1607H dans les
services et directions tout en veillant à ce que le
principe d'équité de traitement soit respecté.



COMITE TECHNIQUE :  VOS VOIX,  NOS VOTES
Les grands chantiers RH de la collectivité en 2021...

Réunions / Groupes de travail : 15 janvier 2021 , 5 février 2021, 4 mars 2021, 23 mars
2021, 15 avril 2021...7 juillet 2021
Passage au Comité Technique du 5 mai 2021
Votes : POUR (CFDT) CONTRE (CGT) ABS. (FO – SUD – UNSA – S. Bergua)

Les Lignes Directrices de Gestion CAP :

Extrait PV CT du 5 mai 2021 - page 12

FO3M dénonce une certaine décorélation entre les CREP et l'évaluation
professionnelle pour la CAP ... Extrait PV CT du 5 mai 2021 - page 20

FO3M dénonce la LDG adéquation cadre d'emploi / fonction ...



COMITE TECHNIQUE :  VOS VOIX,  NOS VOTES
Les grands chantiers RH de la collectivité en 2021...

FO3M demande des explications sur les fiches de postes...
Extrait PV CT du 24 juin 2021 - page 7

Réunions / Groupes de travail : 9 mars 2021, 16 mars 2021, 8 avril 2021
Passage au Comité Technique 24 juin 2021
Votes : POUR (CFDT-UNSA) CONTRE (Néant) ABS. (FO – R.Trinquier)

Les Lignes Directrices de Gestion GPEEC :

Info de dernière minute...
Le 7 juillet 2022, la collectivité a souhaité présenter aux OS le projet
de nouvelles fiches de postes harmonisées Ville/3M. Même si nous
pouvons nous réjouir que la collectivité s'empare enfin de ce dossier
si longtemps caché sous le tapis, cette présentation ne nous a pas
vraiment convaincu. Affaire à suivre ....
(N'hésitez pas à nous demander plus d'information)



COMITE TECHNIQUE :  VOS VOIX,  NOS VOTES
Les grands chantiers RH de la collectivité en 2021...

FO3M demande des explications sur les "confirmations
de postes" et évoque les problématiques recrutement .

Extrait PV CT du 21 janvier2021 - page 37/42

Réunions / Groupes de travail : Néant
Passage au Comité Technique 2& janvier 2021
Votes : POUR (UNSA) CONTRE (Néant) ABS. (FO – SUD - CGT - CFDT)

Les problématiques de recrutement - Tableau des Emplois
et des Effectifs (TEE) :



COMITE TECHNIQUE :  VOS VOIX,  NOS VOTES
Les grands chantiers RH de la collectivité en 2021...

FO3M dénonce la mise en place d'une prime au mérite arbitraire
mettant en concurrence les services et les agents. Prime décidée en
catimini sur la demande d'une seule OS, sans aucune concertation...

Extrait PV CT du 23 septembre 21- pages 4 et 5/18

Réunions / Groupes de travail : néant
Passage au Comité Technique 23 septembre 2021
Votes :  POUR (UNSA) CONTRE (Sud-CGT) ABS. (Néant) , NPPV* (FO-CFDT)

Prime Intéressement Collectif (PIC) 

FO3M ne prend pas part au vote (NPPV)...
Quelque soit la prime, il s'avère très difficile pour FO3M de voter CONTRE. Nous avons
conscience que les agents sont en attente d'une augmentation de leur pouvoir d'achat après
plus de 10 années de gel du point d'indice. Cependant nous craignons que cette PIC aux
contours flous soit attribuée de manière arbitraire. C'est pourquoi FO3M n'a pas souhaité
participer au vote laissant la collectivité prendre ses responsabilités quant au devenir de ce non-
acquis social.



COMITE TECHNIQUE :  VOS VOIX,  NOS VOTES
Les grands chantiers RH de la collectivité en 2021...

Réunions / Groupes de travail : 
Passage au Comité Technique du 1er octobre 2021
Votes : POUR  (FO-SUD-CGT-CFDT-UNSA)

Rapport Social Unique : point sur les taux de promotion en CAP

FO3M dénonce des taux à la CAP trop bas ...
Extrait PV CT du 1er octobre 2021 - page 10 et 11

FO3M demande l'ouverture des discussions autour du RIFSEEP de
manière urgente au vue des délais imposés par le Préfet...

Extrait PV CT du 1er oct. - page 12



Le Comité d'hygiène, de Sécurité et des
Conditions de Travail 

Les instances (suite)

CHSCT du 15 octobre 2020 : spécial crise COVID

CHSCT du 11 mars 2021 : Modification Règlement intérieur du CHSCT /
Fonctionnement Visites CHSCT / Retour visite CHSCT DAT / Info COVID / Traitement
signalements / Déploiement pupitres / Démarche EvRP / Fonctionnement
Commission Habillement / Commission AT / Tableau questions réponses / RETEX /
Travaux Émile Zola

CHSCT du 6 avril 2021 : spécial crise COVID

CHSCT du 10 juin 2021 : Point d'étape Télétravail / Point DU et présentation
programme annuel de prévention / Fermetures médiathèques / Point sur Visites
CHSCT / Evolution du fonctionnement de la commission Maintien en Emploi /
Convention FIPHFP / Point d'étape Dispositif signalement / Point d'étape Plan
chaleur

CHSCT du 22 octobre 2021 : Projet de règlement intérieur PEP’S / Réaménagement
du service courrier / Accompagnement des agents en arrêts maladie de plus de
deux mois  / Procédure traitement des signalements / Suivi du programme annuel
de prévention : Point d’étape sur le suivi et priorisation des nouveaux
accompagnements sur le DUER / CITIS (nouvelles modalités de prise en charge des
accidents du travail) / Présentation du logiciel VADIM (vision automatisée des
instances médicales) / Echange sur la journée de sensibilisation / forum maintien en
emploi du 18 novembre mis en place dans le cadre de la convention FIPHFP /
Gestion de la crise sanitaire : point d’étape et retour sur la gestion des évolutions
règlementaires / Suivi des visites CHSCT

2022, dernière année d'existEnce du chsct 
La Loi du 6 août 2019 a entériné la fin des CHSCT. Dès 2023, après les
élections professionnelles du 8 décembre 2022, les missions du CHSCT
seront dévolues au CST (ex. CT) . Des membres du CST (désignés par les OS)  
ayant une formation spéciale seront en charge de traiter les affaires en
matière d'hygiène, de santé et des conditions de travail.  



Santé et prévention : un retard considérable ...
En novembre 2019, l'ensemble des organisations syndicales avait souhaité
alerter le Président de l'accroissement du mal-être au travail dans notre
collectivité. La fin de non-recevoir du précédent exécutif en disait long sur
l'importance accordée à cette souffrance pourtant dénoncée par tous.
Lors de son installation, la nouvelle mandature a pu constater le retard
accumulé en matière de santé-prévention et l'absence de concertation du
CHSCT, notamment au plus fort de la crise sanitaire.
Aussi, afin de répondre aux obligations réglementaires et de doter la
collectivité d'une vraie politique de prévention, de nombreux chantiers  et
visites de sites ont été conduits par le service QVT (Qualité de Vie au travail) en
collaboration avec les membres du CHSCT.

Un rythme soutenu en 2021 ...
Rencontre ACFI (Agent Chargé des Fonctions d'Inspection) : 14 janvier 2021 
Commission d'habillement : 21 janvier 2021, 5 juillet 2021
Cadrage visites et projet de révision du RI : 29 janvier 2021
Retour d'intervention au service courrier : 10 février 2021
Commission accidents de travail : 10 mars 2021, 25 juin 2021
Bilan EvRP (évaluation des risques professionnels) : 18 mars 2021
Prévention canicule : 24 mars 2021
Plan d'actions EvRp -BIC : 18 mai 2021
Plan d'actions EvRp - DST : 20 mai 2021
Plan d'actions EvRp - Ecolothèque  : 25 mai 2021
Bilan Financier 3M Convention FIPHFP (Handicap)  : 7 juillet 2021
Priorisation des Unités de travail -  DU : 7 juillet 2021
Procédure de signalement  (violences, harcèlements, discriminations) : 8 juillet 2021

DST - Plaine Ouest :  26 janvier 2021
Communication / presse :  2 février 2021, 12 février 2021 , 7 avril 2021 (visio) 
Collecte de Pignan : 2 mars 2021
Collecte de Vendargues : 4 mars 2021
Gens du voyage - Aire de Bionne : 23 mars 2021
Gens du voyage : aire de Castelnau : 25 mars 2021
Direction de la communication : 1er avril 2021
Nouveau CRR : 15 avril 2021
DPVD : 8 juin 2021
Médiathèque Aimé Césaire : 22 juin 2021
Ecolothèque : 29 juin 2021
Piscine Héraclès : 6 juillet 2021
Régie des piscines (Neptune) : 8 juillet 2021
Médiathèque Albert Camus : 10 septembre 2021
Service Qualité de vie au travail : 7 octobre 2021
PRHRS  (ressources humaines) : 18 novembre 2021

Les visites "officielles" du CHSCT



Après une année 2020 marquée par la découverte du Covid-19, nous commençons tout juste à
percevoir l'étendue des dommages causés par ce virus au niveau professionnel, mais également au
niveau personnel et sociétal. 
L'arrivée du télétravail a transformé notre environnement professionnel et nos habitudes. 
Même si ce mode d'activité apporte son lot davantage, nous ne pouvons pas ignorer qu'il conduit
également à une individualisation du travail et à une diminution des contacts sociaux.
Il est également générateur d'une certaine inégalité de traitement entre ceux qui disposent de
missions télétravaillables et ceux contraints au présentiel ;  Entre les agents autorisés et encouragés
à télétravailler par leur hiérarchie et ceux à qui ont le refuse ou le restreint.
Le télétravail boosté par l'arrivée du Covid a été mis en place dans l'urgence et nécessite selon FO3M
une réflexion plus poussée pour en définir un cadre en adéquation avec le droit à la déconnexion, la
vie personnelle et un management adapté basé sur une confiance réciproque.
 
Le risque sanitaire que nous connaissons depuis deux ans a également impacté les agents
de manière inégale. Certains ont vécu cette période en confiance et résilience, tandis que d'autres
ont aujourd'hui encore les séquelles d'un choc qu'on pourrait qualifier de "post-traumatique". De
plus, certains collègues ont été particulièrement touchés par la maladie. 
Nous pensons bien entendu également à tous ceux qui ont perdu un proche. 
Nous avons également une pensée amicale pour nos collègues qui, après avoir été touchés par la
maladie, sont toujours en proie à des difficultés d'ordre médical, physique et psychologique. Nous
leur apportons tout notre soutien.
FO3M a demandé que des moyens supplémentaires soient mis en place afin d'accompagner de
manière plus efficiente les agents en détresse psychologique, ceux pour qui le travail est devenu
source d'angoisse, de stress, de mal-être. 
 
Aujourd'hui, personne ne peut présager de ce que ce satané virus nous réserve. Peut-être qu'il
s'affaiblira avec le temps, au gré d'une multiplication de variants de moins en moins virulents, ou il
continuera à semer la pagaille que ce soit au niveau sanitaire mais également économique et
social...Quoi qu'il en soit FO3M continuera à veiller que les moyens nécessaire soient mis en œuvre
par la collectivité, pour assurer la sécurité des agents mais également des usagers.

Un accompagnement avant, pendant, et après...

covid-19

Info CHSCT 

Pour rappel, vous
pouvez trouver une
série d'outils dédiés à
la prévention du Covid
et la gestion de la crise
sanitaire, sur l'intranet
de la Métropole à la
section "Pratique".



FOCUS PREVENTION
Dispositif de signalement des actes de violence,
de discrimination, de harcèlement et
d'agissements sexistes



La mise en place de ce dispositif dans notre collectivité est pour Force Ouvrière
une véritable opportunité de palier à l'absence de réponse de certaines situations
préoccupantes. Cependant, il est à regretter qu'il eut fallu que le législateur en
fasse une obligation pour que ce sujet, ô combien sensible, fasse l'objet d'une
véritable prise en compte.
Force est de constater que jusqu'à ce jour, de nombreux agents qui s'estimaient
violentés, discriminés ou harcelés, préféraient le plus souvent demander à leur
médecin un arrêt maladie, changer de service ou même quitter la collectivité,
pour mettre fin à ces agissements.   Les conséquences professionnelles,
financières et psychologiques étaient le plus souvent dommageables à la
potentielle victime, alors même que le(s) coupable(s) présumé(s) continuaient à
sévir en toute impunité. 

Pour les agents , dénoncer ce type d'agissement n'est pas chose aisée. "Il ne faut pas
faire de vagues", "Ce sera sa parole contre la mienne", "mes collègues ne souhaitent
pas témoigner", "si je parle, adieu mon avancement...", "mon supérieur ne me croit
pas...", "je vais être mis(e) de côté"...
Lorsqu'un agent trouve le courage de briser le silence il devra le plus souvent s'armer
de patience pour voir sa situation s'améliorer. Au mieux, il sera "baladé" entre services
ressources, assistantes sociales et psychologues du travail qui tenteront de trouver une
"sortie de crise" mais sans s'attaquer à la cause du mal. Au pire, il verra ses craintes
confirmées et deviendra le "vilain petit canard" qui a osé parlé...Si cela peut sembler un
peu caricatural, nous ne sommes malheureusement pas loin de la vérité .

FOCUS
Dispositif de signalement des actes de violence,
de discrimination, de harcèlement et
d'agissements sexistes Décret n° 2020-256 du 13 mars 2020



FOCUS (suite)
Dispositif de signalement des actes de violence,
de discrimination, de harcèlement et
d'agissements sexistes Décret n° 2020-256 du 13 mars 2020

Remise d'un récépissé à tout agent faisant un signalement
Toutes données nominatives relatives au signalement sont confidentielles
La collectivité doit prendre toute mesure de protection au bénéfice de l’agent,
victime ou témoin ;
Elle doit traiter les faits signalés (enquête interne, mesures de prévention et de
protection) ;
Si l'enquête révèle des agissements délictueux, la collectivité pourra prendre des
sanctions à l'égard de l'auteur des faits

La procédure de signalement ne résoudra sûrement pas tout, mais son déploiement
est un outil de plus pour lutter contre les comportements délictueux qui peuvent
mettre à mal la carrière des agents, et parfois même leur vie. Les grands principes
qui encadrent cette procédure sont : 

FO3M sera
particulièrement
attentif à ce que tous
les signalements
fassent l'objet d'un
enregistrement en
bonne et due forme. 
Il serait pour nous
inacceptable qu’une
pré-sélection des
signalements soit
faite par la collectivité
avant même qu'une
enquête soit conduite
avec sérieux et
objectivité. 
De plus, nous
veillerons également
que les instances
représentatives
soient associées à ce
dispositif. 

En matière de discriminations il existe Il existe, à
ce jour, 25 critères* prohibés par la loi



Les instances (suite)
CAP

Commission de réformes

Comité de discipline

16 novembre 2020 / 7 décembre 2020 / 18 janvier 2021 / 9 février 2021 / 15
mars 2021 / 10 mai 2021 / 31 mai 2021 / 15 juin 2021 /  14 septembre 2021 / 20
septembre 2021 / 11 octobre 2021

Réunion d'arbitrage le 14 octobre 2020 / intance le 5 novembre 2020.
Réunion d'arbitrage le 22 septembre 2021 (+ 1 en octobre)  /
instance courant novembre 2021

25 juin 2021 

INFO 2022...Instances médicales, ça rationalise  a tout va !
Suite à la parution du décret n° 2022-350 du 11 mars 2022 (Journal
officiel du 13 mars 2022), les deux instances médicales que sont le
Comité Médical et la Commission de Réforme, sont rassemblées pour
ne devenir qu'une seule instance unique : LE CONSEIL MÉDICAL.
Désormais, ce Conseil se réunira soit, en formation restreinte
(anciennement le Comité médical), soit en formation plénière
(anciennement la Commission de réforme).

Les retards engendrés par la pénurie de médecin a conduit le législateur
à réduire le nombre d'instances...pour le bien des agents qui supportaient
parfois les dommages liés à ces retards. 
Mais est-ce réellement "une bonne affaire" pour les agents ?

Pour FO3M, cela revient à réduire encore un peu plus le droit à la
représentativité des agents les plus fragiles. La réduction du nombre
d'instance ne permettra plus d'étudier et de débattre des situations les
plus complexes...FO3M s'inquiète des conséquences de cette fusion
surtout  quand on sait les conséquences que peuvent avoir les décisions
de cette instance sur la vie d'une personne (et souvent de son
entourage). 



Tracts, Web, Mails et rencontres 

la communication



quelques posts de la page facebook de fo3m



quelques posts de la page facebook de fo3m



la communication (suite) 
Notre site web : fo3m.fr

Statistiques de fréquentation

Nombre de visiteurs en
2021 :

5966 visiteurs soit 
497 visiteurs par mois 

en moyenne
(2892 en 2020 soit + 106%) 



la communication (suite) 
Notre site web : fo3m.fr

Origine géographique des visiteurs web



la communication (suite) 
Notre site web : fo3m.fr

Pages et articles les plus consultés 


